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DEPENSES 
TOTAL 

2024

Eau et assainissement 2 409,76 58,49% 1 409,47 10,81% 260,50 30,70% 739,80

EDF 18 140,68 58,49% 10 610,48 10,81% 1 961,01 30,70% 5 569,19

Gaz 6 719,03 58,49% 3 929,96 10,81% 726,33 30,70% 2 062,74

Alimentation (hors extras Mairie - goûters MAC 

et  suppléments CCAS compris)
173 207,00 60,24% 104 339,90 7,91% 13 700,67 31,85% 55 166,43

Remplacement de matériel (investissement) 7 644,18 58,49% 4 471,08 10,81% 826,34 30,70% 2 346,76

Remplacement de matériel (investissement) utilisé 

uniquement pour la cantine
1 922,98 100,00% 1 922,98

Remplacement de matériel (investissement) utilisé 

uniquement pour le portage
1 503,84 100,00% 1 503,84

Produits entretien (Ménage) 6 702,15 90,00% 6 031,94 5,00% 335,11 5,00% 335,11

Barquettes + film alimentaire 12 950,57 1 969,96 10 980,61

Fournitures de petit équipement 2 046,28 58,49% 1 196,87 10,81% 221,20 30,70% 628,21

Vêtements 880,61 58,49% 515,07 10,81% 95,19 30,70% 270,35

Nettoyage vêtements + dégraissage hôtes et 

évaporateurs + analyses des plats cuisinés + 

Socotec

9 116,56 58,49% 5 332,28 10,81% 985,50 30,70% 2 798,78

Location TPE + logiciel de facturation 1 131,48 100,00% 1 131,48

Réparations matériel 6 534,04 58,49% 3 821,76 10,81% 706,33 30,70% 2 005,95

Contrat de maintenance (monte charge + entretien 

matériel)
990,52 58,49% 579,36 10,81% 107,08 30,70% 304,09

Nettoyage des vitres et des cubes anti-bruit 210,00 100,00% 210,00

Téléphone (forfait téléphone fixe + internet) 817,08 58,49% 477,91 10,81% 88,33 30,70% 250,84

Charges de personnel (salaires et formation) 203 459,27 58,49% 119 003,33 10,81% 21 993,95 30,70% 62 462,00

Charges de personnel (facturation et encaissements) 13 486,04 100,00% 13 486,04

TOTAL DES DEPENSES 469 872,07 278 469,89 43 977,48 147 424,70

RECETTES
TOTAL 

2024

Recettes repas facturés au C.C.A.S. 133 629,96

Recettes suppléments facturés au C.C.A.S. 2 621,50

Recettes repas facturés au Multi-Accueil 9 293,12

Recettes goûters facturés au Multi-Accueil 836,20

Montant des repas Centre Aéré inclus dans le forfait 

journée ou demi-journée (Merc. + Vac.)
14 309,88

Montant des repas scolaires facturés aux familles + 

adultes payants
58 113,33

Recettes repas scolaires facturés aux communes 1 420,74

TOTAL DES RECETTES 220 224,73 73 843,95 10 129,32 136 251,46

AUTOFINANCEMENT COMMUNE                                 
(TOTAL DES DEPENSES - TOTAL DES RECETTES)

249 647,34 204 625,94 33 848,16 11 173,24

Nombre de repas 16 252 30,70%

Nombre de suppléments 5 243

Nombre de repas enfants 5 722 10,81%

Nombre de goûters 4 181

Nombre de repas 30 963 58,49%

dont enfants des écoles 21 302

dont adultes divers (stagiaires, élus, etc) 19

dont enfants du Centre Aéré (inclus dans forfait) 5 712

dont personnel Cantine Gratuit 1 376

dont animateurs ALAE Gratuit 1 785

dont animateurs ALSH Gratuit 769

Nombre total de repas                                                  

(hors goûters et suppléments)
52 937 100% 8,81 €        

Portage des repas aux ainés (CCAS)

Multi-Accueil (MAC)

Cantine

TOTAL

Coût du repas 8,99 €        

Coût du repas 

Coût du repas 8,91 €        

Coût du repas 7,54 €        

Bilan financier cantine 2024

CANTINE MULTI-ACCUEIL PORTAGE

CANTINE MULTI-ACCUEIL PORTAGE



CANTINE SCOLAIRE de Lectoure 
 

CONVENTION 
 

Entre 
- La Commune de Lectoure, représentée par son Maire, Xavier BALLENGHIEN, dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 19 mai 2025, 
                                                                                                    
           d’une part, 
 
- et la Commune de ………..…………………, représentée par son Maire en exercice, 
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du …………………………… 
 

d’autre part, 
 

Conformément aux dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, il est 
possible, pour une Commune qui possède une Cantine Scolaire, de faire participer les 
Communes de Résidence des familles, qui n’offrent pas de Service. 
 
ARTICLE 1 : La présente convention a pour objet d’établir les modalités de prise en 
charge du coût des repas par la Commune de …………………………..des élèves qui 
fréquentent la Cantine Scolaire et qui résident dans la Commune de ………………………. 
 
ARTICLE 2 : La Commune de ………………………. fixe chaque année par délibération 
de son Conseil Municipal, le tarif des repas applicable aux familles des élèves résidents, 
et communique ces données à la Commune de Lectoure avant le 31 Juillet de chaque 
année. 
 
ARTICLE 3 : La Commune de Lectoure communique à la Commune de 
…………………………., la liste des élèves qui fréquentent la Cantine Scolaire avant le  
30 septembre de chaque année. 
 
ARTICLE 4 : La Commune de Lectoure applique aux familles, les tarifs tels qu’ils sont 
votés par le Conseil Municipal de la Commune de ………………………………...………..… 
 
ARTICLE 5 : La Commune de ………………………… s’acquitte chaque année auprès de 
la Commune de Lectoure, du différentiel entre le coût réel du repas et le tarif appliqué aux 
familles. 
 
ARTICLE 6 : La présente convention est signée au titre de l’année scolaire 2025 / 2026. 
Elle pourra être modifiée et/ou renouvelée annuellement par voie d’avenant. 
Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de 3 mois 
avant la date de la rentrée scolaire, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Fait à 
Le 
 

Le Maire de Lectoure     Le Maire de 
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Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gers  
  4, place Maréchal LANNES 
BP 80002 32001 Auch cedex 

                                                                   

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL dans le cadre des 

dispositions de l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 POUR L’AIDE ET 

L’ASSISTANCE DES CONTRATS D’ASSURANCE STATUTAIRE 

 

 ENTRE 

 Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Gers, représenté par 

son président Monsieur Didier DUPRONT, autorisé aux fins des présentes par une 

délibération en date du 09 juin 2015, 

 

                 ci- après dénommé le CDG 32 

ET 

La commune de LECTOURE 

 

           

                         ci- après dénommée la Collectivité. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet et champ d’application de la convention. 

La présente convention définit les conditions selon lesquelles s’établissent et 

s’organisent, entre la collectivité et le CDG 32 les relations relatives à l’assurance des 

obligations statutaires du personnel de la collectivité. 

Cette dernière sollicite la mise à disposition d’agents du CDG 32 pour la réalisation des 

tâches liées à la gestion des contrats d’assurance souscrits par elle dans le respect des 

règles de la commande publique et conformément au code des marchés publics. 

Les tâches prises en charge dans le cadre de la mise à disposition sont :  

• Gestion administrative des sinistres et des primes 

• Conseil et assistance relatifs à la gestion des contrats d’assurance statutaire. 

• Participation à la mise en œuvre des services d’assistance annexés au contrat. 

 



Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Gers  
  4, place Maréchal LANNES 
BP 80002 32001 Auch cedex 

 

ARTICLE 2 : Modalités d’exécution de la mission. 

Le CDG 32 exécute sa mission conformément aux dispositions de la présente 

convention et des conditions générales et particulières des contrats d’assurance conclus 

par la collectivité. 

Il définit l’organisation et les moyens propres à l’accomplissement de sa mission. 

 

ARTICLE 3 : Modification dans l’exécution du contrat. 

Le CDG 32 prend toutes les dispositions pour faire face aux modifications qui seraient 

consécutives à un texte législatif, règlementaire ou contractuel. 

 

ARTICLE 4 : Contrôle des conditions d’application de la convention. 

Afin de vérifier l’exécution des procédures et actions déléguées, le CDG 32 s’engage à 

fournir à la collectivité qui le sollicite les documents utiles à la réalisation des contrôles. 

Après chaque contrôle, la collectivité communique par écrit au CDG 32 ses observations 

et ses consignes. Charge au CDG 32 d’y répondre par écrit dans les plus brefs délais. 

 

ARTICLE 5 : Gestion des primes. 

Le CDG 32 procède au contrôle et à la validation du dossier déclaratif de prime. Ils 

portent sur la liste des personnes assurées et sur le calcul de la prime, après vérification 

des anomalies des bases de l’assurance assiette des cotisations saisies sur internet par 

la collectivité.  

La collectivité s’engage à déclarer dans les délais soit au 15 janvier au plus tard, ainsi 

qu’à fournir tous les documents et informations nécessaires à ce contrôle. 

 

ARTICLE 6 : Gestion des sinistres. 

Pour chaque sinistre la collectivité se doit de faire ses déclarations en ligne par son 

espace dédié. 

La collectivité s’engage à déclarer dans les délais, ainsi qu’à fournir tous les documents 

et informations nécessaires pour l’assistance du CDG ainsi que de communiquer 

l’ensemble des pièces justificatives prévues au contrat, le cas échéant les pièces 

complémentaires. 

Le CDG procède à l’instruction : mise en forme du dossier, contrôle, traitement sur les 

systèmes de gestion informatiques et procède à la validation des dossiers de prestations. 
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ARTICLE 7 : Gestion des services. 

Le CDG met en œuvre au bénéfice de la collectivité, en liaison avec l’assureur, les 

services annexés au contrat d’assurance signé par celle-ci. 

Ces services concernent en toute ou partie : 

• Le règlement par tiers payant des frais de soins de santé aux praticiens, 

• Le règlement des capitaux décès, 

• L’édition des statistiques de sinistralité, 

• La gestion des contrôles médicaux, 

• La prévention de l’absentéisme et des accidents du travail. 

Cette mise en œuvre s’effectue conformément aux instructions prévues dans les contrats 

et les conventions de prestations annexes établies par l’assureur. 

 

ARTICLE 8 : Règlement des frais de gestion. 

Pour couvrir les frais exposés au titre de la présente convention, la collectivité verse au 

CDG 32, une part frais de gestion calculée sur la masse salariale déclarée, égale à 0.21 

% pour la masse CNRACL, 0 ,10 % pour l’ IRCANTEC. Cela entend les appels de 

cotisations provisionnels et complémentaires. 

 

ARTICLE 9 : Prise d’effet et durée de la convention. 

La présente convention prend effet le 01 janvier 2025 pour une durée de trois ans ainsi 

que pour toute souscription au cours de cette période triennale. 

Elle prend automatiquement fin en cas de résiliation des contrats visés à l’article 1 et 

annexé à la présente convention. Elle pourra être résiliée par accord entre les parties ou 

suite à dénonciation par l’une des deux parties par lettre recommandée avec accusé de 

réception au moins trois mois avant cette date. 

Elle prendra automatiquement fin en cas de résiliation des contrats visés à l’article 1. 

 

Fait en double exemplaire 

A …………                     Le …….  

 

Pour la mairie de Lectoure,                                              Pour le CDG 32, 

Le maire,     , 

……………… 
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emplacement des clous de jalonnement 
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  CONVENTION POUR L’IMPLANTATION  
DU CLOU DE JALONNEMENT DE L’ITINERAIRE CULTUREL EUROPEEN 

CHEMINS DE SAINT-JACQUES-DE-COMPOSTELLE 
 

 

Entre 

 

L’Agence française des Chemins de Compostelle, situé au 4, rue Clémence Isaure à 

TOULOUSE (31000), représentée par sa directrice Laure Koupaliantz. 

 

Et 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de formaliser les règles d’implantation du clou de 

jalonnement de l’itinéraire culturel européen « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle » 

dans le centre urbain de Lectoure  

 

L’implantation du clou participe à la démarche de qualification du tracé du « chemin de 

Saint-Jacques » dans un centre urbain : il met en scène un parcours urbain qualitatif destiné 

aux visiteurs, touristes, promeneurs, randonneurs ou pèlerins, en reliant des monuments 

significatifs du patrimoine jacquaire dans un centre historique. Il qualifie le tracé du sentier 

de randonnée en espace urbain et renforce son balisage et sa lisibilité.  

Son implantation s’inscrit dans une démarche plus globale de valorisation de l’itinérance et 

du patrimoine dans l’espace urbain traité.  

L’Agence française des chemins de Compostelle en a les droits moraux et patrimoniaux par 

convention avec la Communauté des Communes de la Ténarèze (Gers) qui a initié la 

création de ce type de clou.   

 

Un cahier des charges précise les caractéristiques du clou et les préconisations 

d’implantation et de valorisation.  

 

https://www.chemins-compostelle.com/sites/default/files/fichiers/images/SIGNALETIQUE/Cahier%20des%20charges%20implantation%20du%20clou%20ICE%20-%20081119%20VF.pdf#page=2
https://www.chemins-compostelle.com/sites/default/files/fichiers/images/SIGNALETIQUE/Cahier%20des%20charges%20implantation%20du%20clou%20ICE%20-%20081119%20VF.pdf#page=2
https://www.chemins-compostelle.com/sites/default/files/fichiers/images/SIGNALETIQUE/Cahier%20des%20charges%20implantation%20du%20clou%20ICE%20-%20081119%20VF.pdf#page=3
https://www.chemins-compostelle.com/sites/default/files/fichiers/images/SIGNALETIQUE/Cahier%20des%20charges%20implantation%20du%20clou%20ICE%20-%20081119%20VF.pdf#page=3
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La commune de Lectoure porte un projet de valorisation du chemin de Compostelle par 

l’implantation de signalétiques et le développement d’aménités pour les marcheurs ou de 

supports d’information / interprétation pour les visiteurs et habitants.  

 

La présente convention fixe les conditions d’utilisation du clou de jalonnement par la 

commune de Lectoure.  

 

Article 2 : Contexte du projet 

 

La commune de Lectoure a obtenu le label « Communes Haltes – Chemins de 

Compostelle en France » signé par convention le 1er juin dernier 2024.  

Afin de conforter et de poursuivre la démarche d’amélioration de l’accueil des randonneurs, 

cheminants et pèlerins de passage à Lectoure, la commune a décidé de mettre en valeur le 

chemin, de renforcer sa visibilité aux yeux de tous, par l’implantation de clous de 

jalonnement 

 

Ce clou est conçu sur la base du cahier des charges de l’Agence française des Chemins de 

Compostelle. 

L’Agence valide la maquette du clou présentée par le prestataire retenu par la collectivité 

maître d’ouvrage.  

La société Openspace, entreprise située à Toulouse, a été retenue par la collectivité pour 

assurer la fabrication.  

 

Article 3 : LE CLOU  

 

Le clou comporte des éléments génériques non modifiables et précisés dans le cahier des 

charges.  

Le clou est fabriqué à 29 exemplaires. 

Nombre de clous posés : 29 

Nombre de clous conservés en réserve pour maintenance : 3  

 

Article 4 : TRACE D’IMPLANTATION 

 

Le clou a vocation à marquer le passage du chemin de Saint-Jacques aux yeux de tous. Il 

est identitaire et positionnel.  

Ce clou est positionné de manière à ce que la flèche/triangle indique la direction à suivre. 

 

Le choix du tracé d’implantation prend en compte : 

 

- La qualité du cheminement piétonnier :  

revêtement du sol, sécurité du parcours, visibilité du clou par le piéton dans les rues 

ou espaces ouverts à la circulation ou au stationnement automobile. 
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- La qualité de l’environnement urbain balisé :  

passage dans le centre urbain, passage dans les lieux patrimoniaux et historiques 

significatifs (du point de vue de l’histoire et de l’organisation urbaine médiévale, du 

point de vue du pèlerinage et de la progression vers l’édifice religieux qui incarne la 

tradition historique du pèlerinage dans la commune). 

- Le tracé du sentier GR® qualifié de chemin de Saint-Jacques pour coïncider avec lui.  

 

Le tracé d’implantation du clou est établi selon les principes suivants : 

 

 - il débute au point d’entrée de l’itinéraire jacquaire urbain de la rue nationale 

(depuis son intersection avec la rue Barbacane) jusqu’au Belvédère  

- il conduit vers les édifices historiques, civils ou religieux, significatifs pour la 

thématique jacquaire :  

• Hôtel des trois boules 

• Cathédrale Saint Gervais-Saint Protais 

• Ancien évêché 

• Hôpital château des comtes d’Armagnac 

• Belvédère  

 

- les clous sont implantés dans l’espace piétonnier sur les trottoirs 

 

Le clou est un équipement pérenne, dont l’entretien revient à la collectivité.  

 

Densité d’implantation  

 

Le plan d’implantation est équivalent au tracé urbain du GR 65 - Via Podiensis et fait 

environ 800 mètres soit un clou tous les 30 mètres. 

 

Concertations mises en œuvre pour le choix du tracé  

 

Le tracé d’implantation est pérenne et qualitatif. Il associe l’Agence Française des chemins 

de Compostelle, l’UDAP, la Direction départementale Déplacements Infrastructures 

Service Gestion Infrastructures (CD 32),  

 

Cette concertation permet de pérenniser le tracé dans le double cadre d’une inscription au 

PDIPR et de la mise en valeur d’un centre historique. 

 

Technique de pose 

 

Réalisation d’un trou au marteau perforateur, garni au scellement chimique et fixation 

complétés par 2 plots de calage sous le clou pour prévenir une usure du sol pour enfoncer 

davantage le clou. 
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Article 5 : ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 

 

Ce balisage urbain participe d’une meilleure qualification du parcours et d’un renforcement 

de l’attractivité touristique de la commune au service des touristes et des pèlerins-

randonneurs.   

 

Ce jalonnement est accompagné des actions dans l’un ou plusieurs items suivants : 

Embellissement et qualification du parcours : 

Site les jardins du Hountanèr 

 

Aménagements bien-être et confort du cheminant : 

Améliorer la signalétique des services à partir des lieux d’accès  

 

Interprétation et animation du patrimoine du parcours et du territoire : 

Proposer régulièrement un travail avec les scolaires (itinérances / Compostelle) 

 

Développement de l’offre touristique : 

Organise des évènements, des conférences, des expositions autour du thème jacquaire  

 

ARTICLE 6 : PROPRIETE ET CONDITIONS D’AUTORISATION D’USAGE DU CLOU 

 

Le droit patrimonial du clou appartient à l’Agence française des chemins de Compostelle. Ce 

clou fait l’objet d’un dépôt à l’INPI sous les classes 6 (métaux communs et leurs alliages), 

14 (joaillerie, bijouterie), 16 (produits de l’imprimerie), 24 (tissus), 25 (vêtements, 

chaussures, chapellerie), 41 (éducation, formation, divertissement, activités sportives et 

culturelles). L’Agence s’assurera du respect de la propriété intellectuelle.  

Les reproductions à des fins de commercialisation et de publicité sont interdites, sauf 

indication expressément contraire dans la convention entre l’Agence et l’adhérent.  

 

L’Agence sera informée et associée aux projets visant à modifier le tracé ou renouveler les 

clous, ou compléter le parcours.  

 

Fait en deux exemplaires à …………………………. Le …………………………………………. 

     

  

Directrice de l’Agence française 

des chemins de Compostelle   

 

 

Nom et qualité du signataire pour le 

maitre d’ouvrage  
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